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CONSEIL MUNICIPAL D’ARNAVILLE - SEANCE DU 10 03 2026 

SEANCE DU 10 MARS  2026 
 
Par convocation du 03.03.2026, le Conseil Municipal est invité à se réunir en séance ordinaire le dix 
mars 2026 à 20h30 en Mairie. 
 

Ordre du jour : 

Ordre du Jour :  
1. Examen et approbation du Compte Financier Unique 2025 (= Compte Administratif) 

2. Programme de travaux ONF pour 2026 

3. Projet de réglementation du stationnement dans les 4 rues du Quartier du Pallon  

4. Informations diverses 
 

➢ Présents : Mrs CAILLOUX, COLLA, GOUSSOT, WAGNER et Mmes SEHILI, BESNARD, 
AUBURTIN, MERAND, SOMNY 

➢ Absent(s) Excusé(s) :  Mme Romelot, M Beaucart 
➢ Absent(s) non excusé(s) : Mme Bergé, Mrs Royer, Magri 
➢ Pouvoirs : M Beaucart à Mme Sehili 
➢ Secrétaire : Mme Sehili 
➢ Nombre de conseillers en exercice : 14 – Le quorum est atteint 

  Le compte rendu de la séance du 17 février 2026 est adopté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Heure de début de séance : 20h40 
 

n° 1-1) DÉCISIONS BUDGÉTAIRES (7.1) – EXAMEN ET APPROBATION DU C.F.U. 2025   
 

Le Conseil Municipal, hors la présence de Monsieur le Maire, sur présentation de Madame Marie-
Catherine SEHILI,  
1er adjointe, vote à l’unanimité le Compte Financier Unique 2025 et arrête ainsi les comptes :  
 

Investissement     
Dépenses : Prévu :   802 959.96  

  Réalisé :   345 694.38  

  Reste à réaliser :  100 520.00  

Recettes : Prévu :   802 959.96  

  Réalisé :   402 430.67  

  Reste à réaliser :  34 563.00  

Fonctionnement     
Dépenses : Prévu :   623 110.51  

  Réalisé :   387 832.18  

Recettes : Prévu :   712 022.56  

  Réalisé :   712 209.26  

Résultat de clôture de l'exercice    
Investissement :   Excédent 56 736.29  

Fonctionnement :   Excédent 324 377.08  

Résultat global :   Excédent 381 113.37  
 

n° 1-2) DÉCISIONS BUDGÉTAIRES (7.1) – AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 
2025   
Le Conseil Municipal,  

• Après avoir approuvé le Compte Financier Unique 2025 

• Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

• Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2025 

• Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
 - un excédent de fonctionnement de : 51 173.52 
 - un excédent reporté de : 273 203.56 

 Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 324 377.08 
  - un excédent d'investissement de : 56 736.29 
  - un déficit des restes à réaliser de :  65 957.00 

  Soit un besoin de financement de : 9 220.71 
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DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2025 comme suit : 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2025 : EXCÉDENT : 324 377.08 
 AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (cpte 1068 – BP 2026) : 9 220.71 
 RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (cpte 002 – BP 2026) : EXCÉDENT : 315 
156.37 
 RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (cpte 001 – BP 2026) : EXCÉDENT : 56 736.29 

 

n° 2) ENVIRONNEMENT (8.8) – PROGRAMME DE TRAVAUX ONF POUR 2026   
 

Le Maire présente le programme d’actions pour l’année 2026 proposé par l’ONF. Celui-ci porte sur : 

- cloisonnement sylvicole   :  parcelle 12  :     930 € HT 

- nettoiement de régénération  : parcelle 12 : 3 600 € HT 

- cloisonnement sylvicole                 : parcelles 1 à 5  : 2 560 € HT 

Soit un total de 7 090.00 € HT. 

Après en avoir délibéré, et sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, décide, pour l’année 2026, la 

réalisation des travaux de nettoiement de régénération dans la parcelle 12, pour un montant estimé de 

3 600 € HT. 

La dépense sera inscrite au BP 2026. 
 

n° 3) POLICE MUNICIPALE (6.1) – RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT QUARTIER PALLON   
 

Le Maire rappelle aux Conseillers qu’il avait été convenu de réglementer le stationnement dans le 

Quartier du Pallon à l’issue des travaux de création du nouveau parking rue des Juifs. Celui-ci étant en 

service depuis le mois de mai 2025, le Maire soumet aux Conseillers des projets de stationnement dans ce 

quartier. 

Après avoir entendu les différents avis et obtenu un consensus, le Maire propose de prendre un arrêté 
conformément aux décisions prises lors de cette séance. 
Le Conseil Municipal approuve. 
 
La séance se termine à 22h15 
 

 

Délibérations réceptionnées par le Préfet le 16.03.2026 
 

n° 1-1) DÉCISIONS BUDGÉTAIRES (7.1) – EXAMEN ET APPROBATION DU C.F.U. 2025   
n° 1-2) DÉCISIONS BUDGÉTAIRES (7.1) – AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2025   
n° 2) ENVIRONNEMENT (8.8) – PROGRAMME DE TRAVAUX ONF POUR 2026   
n° 3) POLICE MUNICIPALE (6.1) – RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT QUARTIER PALLON   
n° 4) INFORMATIONS DIVERSES :  

 
 
 

Signatures 
 

Cailloux, le Maire 
 
 
 

Sehili, la secrétaire  
 
 

 

 


